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Le Ministère Public a été entendu en ses réquisitions;

L’avocat du prévenu a été entendu en sa plaidoirie pour Monsieur

Le greffier a tenu note du déroulement des débats;

Les débats étant clos l’affaire a été mise en délibéré à l’audience de ce jour.

MOTIFS

Sur l’action publique:

Attendu que Monsieurs —. . r est poursuivi pour avoir à:

- ROUBAIX (ANGLE BOULEVARD DE STRASBOURG / RUE DAUBENTON) en tout cas
sur le territoire national, le 28/09/2018, et depuis temps non prescrit, commis l’infraction
de:

- CHANGEMENT DEDIaECTIQN D’UN VEI-IICULE EFFECTUE SANS
AVERTISSEMENT PREALABLE avec le véhicule immatriculé
Faits prévus et réprimés parART.R.412-10 AL1 C.ROUTE., ART.R.412-10
AL.2,AL.3 C.ROUTE.

- ROUBAIX (ANGLE RUE DAUBENTON I BOULEVARD DE METZ) en tout cas sur le
territoire natonal, le 28/09/2018, et depuis temps non prescrit, commis l’infraction de:

- CHANGEMENT DE DIRECTION D’UN VEHICULE EFFECTUE SANS
AVERTISSEMENT PREALAI3LE avec le véhicule immatriculé
Faits prévus et réprimés parART.R.412-10 AL.1 C.ROUTE., ART.R.412-10
AL2,AL.3 C.ROUTE.

- ROUBAIX (BOULEVARD DE STRASBOURG) en tout cas sur le territoire national, le
28/09/2018, et depuis temps non prescrit, commis l’infraction de:

- CONDUITE D’UN VEHICULE A UNE VITESSE EXCFSSIVE ~‘‘ EGARD AUX
CIRCONSTANCES avec le véhicule immatriculé.
Faits prévus et réprimés par ART.R.413-17 C.ROUTE., ART.R.413-17 §1V
C.ROUTE.

Attendu qu’aucun des procès-verbaux établis le 28 septembre 2018 n’indique la façon
dont s été relevée l’identité du conducteur du véhicule ayant commis les infractions rele
vées.

Aftendu au surplus qu’il est curieux que le procès-vRrh2l n°~1 I ~fl73926ç

Attendu que les trois procès-verbaux ne peuvent en conséquence avoir valeur probante,
notamment sur l’identité du conducteur..

Le Tribunal relaxera Monsieur ~-, fins de la poursuite.



PAR CES ~OîCFS

Le tribunal statuant en audiencé publique, en dernier ressoiî, et par jugement
contradictoire à l’encontre de Monsiet f prévenu;

S~.w Vactlon E2t~biicwe:

RELAXE Monsiet. ~ J pour ‘ensemble des Laits qui lui sont
reprochés

Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jour, mols et en susdits, par Monsieur
Alain BAVÉERE, président, assisté de Madame Linda CARLIER, greffier

L~ pIés6rIie décision e été sIgnée par le président et le greffier.

Le greffier, Le Président,


